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RAPPEL DE L’OBJECTIF DU MODULE DE SENSIBILISATION


Contexte de la sensibilisation pour les bénéficiaires


Qui   dans   sa   vie   personnelle   ou   professionnelle   n'a   pas   eu   envie   de   créer   son   entreprise,
 d'assumer entièrement ses responsabilités, d'être maître de son devenir ? 


Vous  suivez une  formation qualifiante mais y-a-t-il  une autre solution que de devenir salarié ?
 Vous vous posez un certain nombre de questions et voulez avoir des réponses.


Dans   ce   module,   vous   réfléchirez   à   l’idée   de   la   création   et   aux   étapes   d’un   projet   qui   vous
 permettrait l’installation.


Mais quelque soit votre projet, vous devez vous insérer dans l’environnement professionnel. Cela
 passe par la connaissance de la définition de la profession, du marché sur lequel les entreprises
 se positionnent, des moyens de l’activité, des règles et des sources d’information à connaître.


Objectif 


Aider à la réflexion dans une perspective de création et ou de reprise d’entreprise à partir de
 l’environnement de la profession


 - Sensibiliser par une intervention en amont le plus grand nombre des stagiaires en formation aux
 voies de carrières offertes par l’entrepreneuriat.


 - Informer sur les questions qu’il convient de se poser sur les conditions à remplir, les risques, les
 organismes existants, dans l’hypothèse d’un projet de création.


- Informer sur l’environnement professionnel dans lequel en tant que salarié ou entrepreneur, le
 bénéficiaire doit s’insérer ; c’est à dire connaître les professions et métiers, les marchés, les
 moyens de l’activité, les règles et sources d’information.


Public



Tous bénéficiaires de formation qualifiante financée par le Conseil Régional Auvergne.
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ETAPE DE SENSIBILISATION


Propositions à choisir et à mettre en œuvre suivant le contexte des bénéficiaires :
 1. Répondre à la question : qu’est-ce qu’une entreprise ?


2. Répondre à la question : qu’est-ce que créer son activité ?


3. Répondre à la question que signifie pour vous : se mettre à son compte ?


Ces 3 questions peuvent faire l’objet d’une enquête de terrain couplée ou non à la recherche
 d’une entreprise d’accueil.


4. Répondre à la question : comment fonctionne une entreprise ?


Cette question peut permettre des témoignages (ceux d’anciens stagiaires).


5.  Utiliser le questionnaire de positionnement.
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QUESTIONNAIRE DE POSITIONNEMENT



1.   Dans votre situation (en formation, en recherche d’emploi) avez-vous envisagé   une autre solution que de celle de devenir salarié ?  oui    non  



2.   Avez-vous pensé à vous mettre à votre compte ?  oui    non   3  Avez-vous pensé à créer votre entreprise ?  oui    non   4 . Donnez vos raisons ? 



_______________________________________________________________________



5. Dressez un tableau des avantages et des inconvénients d’être son propre patron ?  



+ -



6.  Auriez- vous une idée pour une activité  indépendante ?  oui    non   Laquelle ? ( lesquelles ?) :………



7. Quel secteur d’activité choisiriez-vous ?



Agriculture        Industrie     Bâtiment    Commerce  



Réparations      Hôtels, restaurants, transports    Services aux entreprises   Services personnels et collectifs    Santé    Culture et loisirs 



  



Autre : ………..
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8. D’après vous, pour créer une entreprise, par quoi faut-il commencer ? (classez vos réponses par ordre de priorité)



Des compétences techniques (lesquelles ? ………..) Du financement



Une idée



Un dossier de résultats prévisionnels Une étude de marché



Une structure juridique



Des informations complémentaires sur l’aspect social et fiscal



De la formation ( dans quel(s) domaine(s) ? ……….) Des commandes 



Autre point non cité :……….. 



9.  Pour reprendre une entreprise, 



Quels   avantages   prendriez-vous   en   compte   par   rapport   à   la   création ?



………



Quels inconvénients prendriez-vous en compte par rapport à la création ?



……….



10.   Si vous créez votre propre activité, votre entourage serait-il d’accord avec un tel projet ? oui    non  



Y participerait-il ? oui    non  



11.Seriez-vous prêt à sacrifier une partie de votre temps personnel ?  oui    non  



12. Pensez-vous avoir une résistance physique suffisante pour le faire ?  oui    non  



13. Seriez-vous prêt à prendre des risques sur vos biens personnels ?  oui    non  



VOS COMMENTAIRES
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EXERCICE DE CREATIVITE


D’après fiche APCE


Tout candidat à la création d'entreprise a la capacité d'être créatif pour peu qu'il sorte du  cadre 
 habituel de ses références. En effet, les normes existantes ou admises, les habitudes, les règles 
 établies, la rationalité représentent des freins importants à la créativité. Certaines techniques 
 dites « de créativité » permettent néanmoins de s'en affranchir. 


Choisissez une des techniques suivantes dans le but de trouver une idée … qui vous permettrait 
 de démarrer un projet de création :


  
Le « remue-méninges » ou « brain storming »


Cette technique consiste - de préférence à plusieurs personnes pour être efficace - à produire 
 spontanément le plus grand nombre possible d'idées sur un sujet donné :


- sans retenue,


- sans se soucier dans un premier temps de leur réalisme,
 - et en s'interdisant toute critique.


Le principe est de donner libre cours à ses pensées et de chercher la quantité d'idées plutôt que 
 la qualité. Les idées les plus fantaisistes sont donc les bienvenues. Il faut rechercher des 


"associations", des améliorations, des combinaisons...


La sélection des idées intervient ultérieurement, lors de la phase de validation (dans le cadre de 
 la méthodologie de création d'entreprise). En effet on ne peut produire des idées et en même 
 temps les évaluer. 


D’un point de vue pratique, s’il y a plusieurs participants, un animateur inscrit sur un tableau 
 chaque idée émise, aussi farfelue soit-elle, de manière à pouvoir lire en permanence ce qui a été 
 dit. Les participants doivent se garder de faire des interprétation, des commentaires ou des 
 justifications ; les critiques ou auto-critiques sont prohibées !


L’animateur doit s'assurer d'avoir bien compris l'idée énoncée en l'inscrivant au tableau et en 
 restant neutre.  Au besoin,  au bout d'un moment quand le rythme de production d'idées 
 commence à baisser, il doit stimuler le groupe. 


  
La « Défectuologie » 


Cette technique consiste à adopter une attitude très critique - génératrice d'idées – en prenant 
 conscience des insatisfactions existant dans l'usage d'un produit, dans le recours à un service, 
 dans le fonctionnement d'une institution... 


Elle doit permettre de chercher à améliorer, perfectionner à l'extrême le sujet étudié. 


Cette technique nécessite au préalable de faire  appel au « remue-méninges » pour :
 - recenser tous les défauts, inconvénients ou faiblesses d'un produit ou service, 
 - les classer en fonction de certains critères,


- puis rechercher des solutions d’amélioration.



(9)  
Le « concassage »


Il s'agit d'utiliser une liste de verbes d'action libérant l'imagination par rapport à l'objet ou  service 
 étudié. 


Au préalable, une description précise de l'objet ou du service doit être réalisée en prenant en 
 compte ses aspects technique, fonctionnel et sociologique. 


On applique ensuite la pratique du « remue-méninges » pour chercher des idées à partir de 
 verbes tels que  : augmenter ; diminuer ; combiner ; inverser ; modifier ; sensualiser (rendre plus 
 excitant). 


Cette association entre un verbe et un produit/service permet de favoriser l’émergence :
 - d’une idée d’amélioration de ce produit ou service,


- d’une idée de produit ou service de substitution. 


  
Les mots inducteurs  


Ce procédé, mettant en "relation forcée" un problème avec une série de mots riches de 
 signification, fait appel à un autre système de fonctionnement du cerveau : la combinaison. 


Des objets ou services "se superposant", par hasard ou non, peuvent donner naissance à de 
 nouvelles idées de  produits, services ou principes. 


- Là encore, le problème doit dans un premier temps être bien posé.


- Il convient alors de choisir, au hasard,  trois mots inducteurs dans une liste créée  à cette fin. 


- La démarche consiste ensuite à analyser les associations d'idées,  les jeux de mots, les 
 significations que ces mots inspirent... A travers cette analyse  toutes les possibilités de mises en
 relation doivent être multipliées avec le sujet traité. 


- Au besoin, on peut recommencer avec une autre série de trois mots, etc...


  
Le meilleur moyen de...


Pour atteindre un but, pour mener à bien une réalisation,  il y a souvent, dans l'absolu,  plusieurs 
 moyens possibles. Le plus habituel, le plus courant, le plus répandu n'est pas toujours le meilleur,
 loin s'en faut quelquefois ! 


Là encore le poids des habitudes,  l'appréhension à remettre en cause ce qui "fonctionne déjà", 
 la peur du ridicule, la crainte de choquer peut annihiler notre inventivité. 


Une méthode de créativité très simple consiste, pour sortir de cette condition, à :


- prendre un problème, un besoin constaté ou ressenti comme mal satisfait par le marché, 
 - se poser, à son sujet, simplement la question : Quel serait le meilleur moyen pour .... ? 


En faisant appel à la technique du « remue-méninges », on recherche le maximum de solutions possibles et
 imaginables.


- les classer et en sélectionner certaines en fonction de leur présomption de réalisme et de faisabilité. 
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EXERCICE DE MONTAGE D’UNE IDEE



Travail individuel ou en groupe : 



à   partir   d’une   idée,   constituer   une   liste   des   questions   à  se   poser   pour   développer   le projet..



L’idée peut :



-    résulter du travail de l’exercice de créativité, 



- elle peut être rattachée à un métier en vue de se mettre à son compte, - être un objet  ou  un service existant…



Les fiches 2 à 5 peuvent servir en partie de corrigé.
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TEST DE L’ENTREPRENEUR


Quand   on   réfléchit   bien,   le   chef   d'entreprise   doit   posséder   des   qualités   et
 aptitudes   qui   le   rendent   apte   à   assumer   la   gestion   de   son   entreprise.   Il   doit
 posséder un certain nombre d'aptitudes et de compétences telles que :


1 2 3 4 5 6 7 8 9 10


Capacité d'analyse/esprit 
 de synthèse


Capacité 


d'anticipation/réactivité
 Capacité d'écoute
 Rigueur


Ténacité


Ouverture/sens de la 
 communication


Capacité de négociation/ 


d’argumentation
 Dynamisme
 Créativité


Capacité à gérer le temps
 Bonne santé 


physique/résistance au 
 stress


Ponctualité/respect des 
 délais


Honnêteté


Essayez de  rapprocher cette liste de votre propre profil et d'en discuter avec une
personne   de   votre   entourage   proche   qui   vous   connaît   bien   et   qui   vous   aide   à
définir plus "objectivement" votre profil, vos qualités et surtout vos défauts. Prenez
un stylo de couleur et tracez le profil que vous pensez avoir, et donnez un stylo



(12)d'une autre couleur à un proche et confrontez les résultats (bonnes discussions en
 perspective…).



EXERCICE DU LOTO


Imaginez que vous venez de gagner au loto quelques millions d'euros, votre voisin en
 bon   technicien,   avec   plusieurs   années   d'expérience,   vient   vous   voir   pour   vous
 emprunter une somme d'argent afin de créer son entreprise. Quelles seraient pour
 vous les informations qui vous paraîtraient importantes à connaître afin de financer
 son projet ?


Listez ci-après les grands thèmes :



(13)Corrigé de l’exercice :


La liste n’est pas obligatoirement exhaustive.


 Le profil des clients (âge, catégorie socio-professionnelle, revenus, 
 comportement habituel d’achat, …).


 Le potentiel de clientèle (nombre de clients possibles).


 Les produits (biens ou services vendus).


 Les concurrents (nombre, statut juridique, taille, …).


 La zone de chalandise (rayonnement géographique de l’activité).


 L’implantation (s’il s’agit d’un commerce).


 Les fournisseurs (nombre, statut juridique, types de produits vendus, délai de 
 livraison, délai de paiement, …).


 Le chiffre d’affaires prévisionnel.
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EXERCICE DU BENEFICE



Un artisan achète des peaux pour confectionner des blousons de cuir.



Il achète des peaux pour 14 400 €.



Il obtient sur ce prix une remise de 4 %.



Il paye des frais de transport qui s’élèvent à 10 % du prix d’achat net.



Les frais de fabrication représentent 36 % du coût d’achat.



Les frais de vente s’élèvent à 8 % du prix de revient.



Calculons le prix de revient.



Il vend ses peaux 26 000 €. Que gagne-t-il ?
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Corrigé de l’exercice.


Coût d’achat Coût de
 production


Coût de revient Résultat sur
 vente
 Prix d’achat 



14 400 €


Coût d’achat. 



15 206,4 €


Coût de
 production



20680,70 €


Chiffre d’affaire
 
26 000 €



Remise sur achat 14 400 x 4 % =



576 € Prix d’achat net



14400 – 576 = 13824


Frais de
 fabrication



15206,4 x 36 % = 5474, 30 €


Frais sur vente
 Les   frais   de   vente
 sont   calculés   sur   le
 prix   de   revient,   ils
 sont   donc   «   en
 dedans   ».   Pour   un
 prix   de   revient   de
 100   €   les   frais   de
 vente s’élèvent à 8 €,
 et   le   coût   de
 production   est   donc
 de :


100 – 8 = 92 €


Coût de revient
 
22 479,02 €


Frais transport



13824 x 10 % = 1382,40 €


Coût de
 production



15206,40 + 5474,40=



20680,70 €


Coût de revient
 
(100 x 20 680,70) / 92 =



 22 479,02 €


Résultat
 
26000 – 22479, 02



= 3520,98 €


Coût d’achat. 


Il faut rajouter 10 %,
 soit   multiplier   par
 1,10 :



13 824 x 1,10 =

 15 206,4 €



(16)D’après fiche APCE


Tout projet de création d’entreprise commence par une idée.


Qu'elle naisse de l'expérience, du savoir-faire, de la créativité ou d'un simple concours de 
 circonstance, l'idée prend souvent la forme d'une intuition ou d'un désir qui s'approfondit et 
 mature avec le temps.


Il existe une grande variété de formes d’idées : plus l’idée est nouvelle, plus il faudra s’interroger 
 sur la capacité des futurs clients à l’accepter ; plus elle est banale, plus il conviendra 


de s’interroger sur sa réelle utilité par rapport à l’offre déjà existante sur le marché. 


  
Les différents types d'idée


Aucune idée n’a jamais prouvé sa supériorité sur une autre dans le domaine de la création 
 d’entreprise. Une innovation technologique révolutionnaire n’a pas plus d’atouts au départ que la 
 saisie d’une simple opportunité commerciale sur un marché banal. Créer une entreprise est donc,
 en quelque sorte, une opération vérité qui remet les « compteurs à zéro ».


 L’activité connue


Ce type de création peut paraître a priori le moins risqué : l'idée est bien maîtrisée car elle 
 correspond à un métier exercé pendant plusieurs années. Les « règles du jeu » sont connues, les
 compétences techniques à mettre en œuvre font partie du savoir-faire, bref, on se sent à l’aise.


En matière de création d'entreprise, le professionnalisme du créateur est naturellement un 
 facteur de réussite du projet. Ceux qui créent dans un métier qu'ils connaissent bien ont 
 généralement plus de chances de réussir que ceux qui se risquent dans l'inconnu. 


Il convient cependant d’être prudent. Cette voie d’accès à la création d’entreprise peut donner un 
 sentiment de sécurité factice : le professionnel est expert dans son domaine, mais ne maîtrise 
 pas forcément les autres facettes du « métier de créateur » (gestion, commercialisation...) et ne 
 suit pas toujours l’évolution de son métier de base.


Il doit également être en mesure d’appréhender le marché visé pour pouvoir « faire sa place » 
 face aux concurrents.


 L’idée des autres


Créer une entreprise en recourant aux idées des autres, nécessite de rester à l'affût de tout ce 
 qui se passe en France ou ailleurs en matière de nouveaux produits, de nouveaux modes de 
 consommation, de nouveaux concepts marketing : la plupart des magazines économiques ou 
 spécialisés en création d'entreprise ont une rubrique à cet effet. 


Il est indispensable également d'assurer une veille dans les annonces de "recherches de 
 partenariat", bulletins de "propositions d'affaires", bourses d'opportunités (car certains ont le 
 produit ou le savoir-faire mais manquent de moyens et recherchent un associé). Les Chambres 
 de commerce et d'industrie (CCI) ou de métiers (CM), et les autres organismes de 


développement économique local  proposent souvent ce service.



(17)On peut aussi acheter un brevet ou négocier une licence d'exploitation d'un brevet ou d'une 
 marque. 


Il est enfin possible de signer un contrat de concession ou de s'engager dans un contrat de 
 franchise. La notoriété et l'ancienneté du concédant ou du franchiseur ainsi que l'existence de 
 son réseau apportent (avec les obligations d'information qui leur sont imposées) un certain gage 
 de sécurité pour la réussite de l'entreprise nouvelle. 


Il ne faut pas oublier, bien sûr, de questionner soi-même une ou plusieurs entreprises liées avec 
 le concédant ou le franchiseur envisagé. 


Si toutes ces pistes balisées ne conviennent pas, il reste alors à rechercher une idée vraiment 
 nouvelle d'entreprise. 


 L’opportunité pure


Une opportunité, une bonne occasion, « l’affaire à ne pas manquer » peut également se 
 présenter !


Pour déceler une opportunité, il convient tout d’abord de se mettre dans une disposition d'esprit 
 favorable, se résumant à : 


   Avoir en permanence l’esprit critique pour juger des situations commerciales présentes, des 
 réels mérites des positions acquises, des lacunes des systèmes établis, des défauts des produits
 ou services offerts, etc. 


Bien des nouveaux concepts de produits, de services ou de prestations sont le fruit d’une remise 
 en cause ou d’une carence constatée dans l'offre par rapport aux problèmes rencontrés dans la 
 vie en général.


    Exercer en permanence une grande curiosité intellectuelle : le monde change vite et sans 
 répit. Pour en saisir les opportunités encore faut-il rester en prise avec lui. Cela nécessite une 
 disponibilité intellectuelle importante pour s'informer, analyser, comprendre, anticiper, voire 
 prédire certaines évolutions. Etre curieux de tout pour détecter les opportunités. 


   Faire preuve d’une grande ouverture d’esprit et savoir accepter les apports extérieurs, les 
 savoir-faire ou pratiques différentes qui peuvent ouvrir de nouvelles possibilités commerciales. Il 
 y a souvent, dans les autres économies nationales, quelque chose à transposer ou à adapter 
 pour en faire un projet commercial en France. 


L’application nouvelle


Créer une entreprise à partir d'une "application nouvelle" consiste à utiliser une technique, un 
 savoir-faire, un produit connu en le transposant dans une autre activité, dans un nouveau 
 contexte ou sur un marché différent. 


Il y a une part d'innovation dans les "applications nouvelles" et la réaction souhaitée du 


consommateur n'est pas toujours certaine. Un projet de création dans une application nouvelle 
 est donc plus risqué, mais en cas de succès la rentabilité est supérieure, par contre le 


plagiat peut être très rapide. 


La période actuelle, empreinte d'une évolution sociologique rapide des valeurs et des modes de 
 vie est favorable aux "applications nouvelles". 


 L’innovation pure


L'innovation pure relève d'un exercice plus ardu. Créer un nouveau produit, généralement à fort 
contenu technologique, entraîne des besoins importants de capitaux pour passer à la phase 
préindustrielle, pour réaliser une étude de marché, nécessairement approfondie, et pour attendre 
la réponse du marché. Dans ce cas-là, les risques se cumulent, mais la rentabilité s'avère 
normalement bien plus élevée que dans une activité banale où la concurrence est souvent très 
forte. 
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Définir l'idée


Quelle que soit son origine, l'idée ne représente au départ rien de bien concret.


Pour passer à un projet réaliste, la première chose à faire est de bien la définir, c’est à dire de se 
 forcer à la résumer en quelques lignes précises, concises et fortes.


Cet exercice va permettre de coucher sur le papier cette fameuse idée, d’arriver à en cerner 
 clairement les différents aspects en évoquant :


- les caractéristiques du produit ou du service envisagé,
 - son utilité, son usage, les performances prévues,


- les grands principes de fonctionnement de l’entreprise à créer.


A ce stade de la réflexion, il faut s'efforcer de prendre conscience des « moins » (faiblesses, 
 lacunes) du produit ou du service proposé, mais aussi, a contrario, des « plus » (caractère 
 novateur ou spécifique) et de ses avantages concurrentiels.


A la base de toute création d'entreprise, il y a une idée d'activité économique !


Cette idée peut consister simplement à saisir une bonne opportunité commerciale sur un marché 
 banal ou, à l'opposé, à inventer et exploiter un nouveau produit ou procédé révolutionnaire et 
 médiatisé !


Une chose est sûre : aucun type d'idée n'a jamais prouvé sa supériorité sur un autre dans le 
 domaine de la création d'entreprise.


Par contre, l'idée innovante présente des spécificités qui méritent que l'on s'y attarde quelque 
peu.
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FICHE 2 : Etude de marché


D’après fiche APCE


Après avoir vérifié la cohérence du projet économique par rapport à ses propres contraintes et 
 atouts personnels, on peut passer à une nouvelle étape : l’élaboration de son projet de création 
 d’entreprise.


L’étude de marché occupe une place clé dans cette étape ; elle doit en effet permettre :
 - de bien connaître et comprendre son marché,


- de définir sa stratégie commerciale,


- de choisir ses premières actions commerciales.


   
Bien connaître et comprendre son marché


L'appellation "étude de marché" peut en intimider plus d'un qui ne se sentent pas suffisamment 
 compétents pour se lancer seuls dans cet exercice. En fait, une étude de marché reste avant tout
 une affaire de bon sens. Elle doit permettre d’apporter des réponses précises aux questions 
 suivantes :


  Que va-t-on vendre et pourquoi ?


On doit pour cela affiner au maximum les caractéristiques de ses produits ou de ses services : 
 spécialisation, niveau de qualité, avantages, gamme, présentation, finition, conditions d’emploi, 
 prestations complémentaires, etc...


Et rechercher l’origine de son idée : pourquoi vendre tel produit ou proposer tel service et pas 
 autre chose ?


  A qui vendre ? 


Il est important de définir le plus précisément possible sa clientèle :


- Sa répartition : entreprises, associations, institutions, collectivités, individus, couples, familles...


- S’agit-il d’une clientèle homogène ou hétérogène ?


- Quelles sont ses caractéristiques ? Taille, activité, chiffre d’affaires pour les entreprises ; âge, 
 catégorie socioprofessionnelle pour les particuliers, etc.


- Quel est son niveau de consommation ou taux d’équipement ?
 - Est-elle concentrée, dispersée, de passage, de proximité... ?


  A quel besoin correspond le produit ou service ? 


Quelles sont les attentes des futurs clients ? Gain de temps, de place, d’argent, besoin de 
 sécurité, de confort, de nouveauté, etc. 


Quels avantages l'entreprise va-t-elle leur apporter ? Garantie de qualité, de technicité, de 
 ponctualité, de souplesse, de délais d’exécution, horaires, étendue du choix, etc.…


  Comment vendre ?


Quels modes de fonctionnement et de vente sont-ils envisagés ? 


Il est important de réfléchir longuement à ce point pour adapter le mode de distribution aux 
 habitudes de la clientèle : achats sur catalogue, après essai, sur références, après 


démonstration, à domicile, après devis, par appel d’offres, etc...


  Quels sont les concurrents ?
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 service identique, et des concurrents indirects, c'est à dire offrant un produit ou service 


différent mais satisfaisant le même besoin : notoriété, ancienneté, accessibilité, publicité, surface 
 de vente, étendue de la gamme, tarifs proposés, facilités de paiement., etc.... :


  Quels sont les moments propices à l’achat du produit ou du service ?
 - L'activité de la clientèle visée est-elle assujettie à un calendrier, un planning, ou des 
 horaires particuliers, etc… ?


- La demande est-elle ponctuelle, accidentelle, périodique, saisonnière, régulière, etc.… ?
 - Les achats sont-ils programmés, aléatoires, d’urgence, etc.… ?


  Où implanter l'entreprise ?


Y a-t-il intérêt à s’installer près des sources d'approvisionnements ou près de la clientèle ? 
 Si le projet consiste à ouvrir un commerce de détail, l’emplacement sera capital pour sa réussite. 


Lorsqu’un local est repéré, il ne faut pas hésiter à passer plusieurs jours dans le quartier, à 
 questionner les commerçants, à surveiller attentivement le flux des passants, à observer les 
 commerces concurrents. 


  Comment estimer son chiffre d’affaires prévisionnel ?


En recoupant les différents éléments d'informations recueillis, on doit être en mesure d’ évaluer le
 nombre de clients potentiels sur sa zone d’intervention et de mesurer leur volume de 


consommation possible afin de bâtir, en le justifiant, son chiffre d'affaires prévisionnel.


Cette information peut être recoupée avec les informations détenues sur les concurrents ou par 
 des statistiques professionnelles.


cf. fiches professionnelles de l'APCE.


Comment faire cette étude ?


Dans la plupart des cas, il est possible de la réaliser soi-même :


- en effectuant une recherche documentaire auprès des sources d’informations mises à sa 
 disposition : chambres consulaires, organismes et syndicats professionnels, Institut national de la
 statistique et des études économiques (INSEE), Centre de recherche pour l’étude et l’observation
 des conditions de vie (CREDOC), Institut national de la consommation (INC), grandes 


bibliothèques, serveurs minitel et sites internet spécialisés... 


- en récoltant les prospectus publicitaires et annonces parues dans la presse émanant de la 
 concurrence,


- en visitant les salons, foires, expositions et autres manifestations,


- en interviewant des professionnels, prescripteurs, donneurs d’ordre, fournisseurs,
 - en menant une enquête par entretiens, sondages ou mini-tests auprès de la clientèle 
 potentielle,


- en observant sur le terrain les concurrents et, s'il y a lieu, le comportement des passants.


Il est aussi possible de confier cette étude à un tiers, professionnel du marketing ou Junior-
 Entreprise par exemple. Il est très important, dans ce cas, de ne pas la délaisser totalement et y 
 participer activement pour être en prise avec l’information de terrain : c’est capital pour la bonne 
 marche et le développement de la future entreprise !


   
Définir une stratégie commerciale


Grâce aux connaissances acquises précédemment, cette nouvelle étape doit permettre de 
 construire l’offre de son entreprise en validant ou ajustant certains points-clé de son projet. Pour 
 cela, il lui faudra analyser les caractéristiques :


- de la demande, pour répondre au plus près aux exigences du marché,
- de l’offre de la concurrence, pour se distinguer et mettre en avant ses atouts.
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La gamme de produits ou services doit être adaptée aux profils-type de la clientèle repérée.


Si la clientèle présente une diversité suffisamment importante pour qu’il soit pertinent de 
 segmenter son offre de services ou de produits, il faudra alors définir des couples « produits ou 
 services / types de clients » de manière à déterminer :


- celui ou ceux qui constitueront les produits d’accroche,
 - celui ou ceux qui constitueront le fonds de clientèle,


- celui ou ceux qui dégageront vraisemblablement le plus de marge.


La localisation : si la clientèle est géographiquement concentrée, la décision portera sur le choix 
 de l’infrastructure (fixe ou mobile) qui permettra d’être présent sur les zones considérées. 


Dans le cas contraire, il faudra choisir les moyens à mettre en place pour atteindre les clients 
 potentiels sur une zone élargie : lieu d’implantation, publicité, présence dans certains salons ou 
 manifestations, site internet...


  Les caractéristiques de la concurrence en place


La stratégie commerciale doit également tenir compte des solutions déjà proposées par la 
 concurrence en place. L’étude de marché peut en effet avoir révélé une concurrence peu 


développée, ou bien la présence d’un leader ou encore une concurrence diversifiée. Pour chaque
 cas, des actions spécifiques devront être prévues, comme par exemple développer un ou 
 plusieurs avantages concurrentiels, cibler une niche de marché très précise qui distinguera 
 l'entreprise, ou encore réfléchir à une façon originale de se présenter pour se démarquer des 
 autres.


   
Choisir ses actions commerciales


Une fois l’offre construite, il est temps d'envisager l’organisation de la force de proposition de 
 l'entreprise, c’est à dire prévoir les relations avec ses futurs clients et décider des actions à 
 mener pour favoriser ces relations. Cette réflexion permettra notamment de prévoir les coûts 
 inhérents à ces actions de manière à les prendre en compte dans l'étude financière.


L’ensemble des moyens qui permettent d’agir sur un marché peuvent être classés en trois 
 catégories :


-  Ceux qui visent à « attirer le consommateur vers le produit ». Ils relèvent de l’action publicitaire.


En fonction du budget, de l’étendue du rayon d’action et du type de support le plus 
 efficace, pourront être  choisis : l'insertion dans les « pages jaunes », la signalétique et/ou 
 publicité sur le lieu de vente, la distribution de prospectus, de cartes de visite, la publication 
 d'encarts publicitaires dans la presse locale ou spécialisée ainsi que dans les annuaires 
 professionnels, la diffusion d'annonces sur les radios locales...


-  Ceux qui visent à « pousser le produit vers le consommateur ». Ils relèvent de l’action 
 promotionnelle. Elle permet d’inciter ponctuellement à l’achat en accordant un avantage 
 exceptionnel : journées portes ouvertes, petits évènements, dégustations, démonstrations, 
 participation à des foires, cartes de fidélité...


- Ceux qui visent à « établir un contact direct avec le consommateur ». Ils relèvent des 
actions de prospection ou de relance : porte à porte, prospection téléphonique, par 
courrier, fax avec coupon-réponse...
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FICHE 3 : Un PLAN FINANCIER


LES PRÉVISIONS FINANCIÈRES


L’établissement des prévisions financières consiste à traduire, en termes financiers, tous les 
 éléments réunis au cours des étapes précédentes et à  vérifier la viabilité de son entreprise en 
 projetant ces éléments sur une période pertinente et suffisamment lisible : 3 ans.


Pour les gros projets il n'est pas rare que les prévisions soient réalisées sur 5 ans, voire plus. 


Mais, dans la majorité des cas, une période triennale est largement suffisante.


Les différents choix opérés concernant la nature du produit ou de la prestation, la façon 
 d'exploiter le marché et le mode de gestion de la future entreprise vont nécessiter de recourir à 
 certains moyens techniques et humains, qu’il convient d’évaluer précisément.


Une méthode simple consiste :


- à répondre, pour chaque fonction de l’entreprise - acheter, stocker, fabriquer, prospecter, 
 vendre, etc. - aux questions suivantes :  comment ? avec quoi ? avec qui ? 


- puis, à dresser un tableau reprenant l’ensemble de ces moyens avec leur traduction en termes 
 de coûts, excepté les capitaux découlant implicitement du cycle d’exploitation sur lequel nous 
 reviendrons en parlant du besoin en fonds de roulement.


Les prévisions financières devront pour l'essentiel répondre à 5 grandes questions :


1. Quels sont les capitaux nécessaires pour lancer le projet ? Est-il possible de les réunir ?
 L’élaboration du plan de financement initial permettra de répondre à ces questions.


2. L'activité prévisionnelle de l'entreprise va-t-elle sécréter un montant de recettes suffisant
 pour couvrir les charges entraînées par les moyens humains, matériels et financiers mis
 en œuvre ? En d’autres termes, le projet sera-t-il rentable ? L’élaboration du compte de
 résultat prévisionnel permettra de répondre à cette question.


3.  Les recettes encaissées par l'entreprise  tout au long de l'année permettront-elles de
 faire   face   en   permanence   aux   dépenses   de   la   même   période ?   Le plan   de
 trésorerie permettra de mettre en évidence, mois par mois, l'équilibre ou le déséquilibre
 entre encaissements et décaissements.


4. Quel montant minimal de ventes ou de prestations de services faudra-t-il impérativement
 atteindre au cours de la première année pour pouvoir au moins faire face à toutes les
 charges de l’exercice : Le calcul du point mort – ou seuil de rentabilité – permettra de
 répondre à cette question.


5. Enfin, la solidité financière de l'entreprise prévue grâce au plan de financement initial se
poursuivra-t-elle   au   fur   et   à   mesure   du   développement   de   l'affaire ?   Le  plan   de
financement à 3 ans permettra de vérifier si, effectivement, la structure financière de la
nouvelle   entreprise   se   maintient   et   même   s'améliore,   malgré   de   nouveaux   besoins
durables de financement apparaissant dans le temps. Une bonne structure financière est
une des conditions de longue vie pour les nouvelles entreprises.
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 des options prises trouve sa traduction financière et sa répercussion sur les équilibres financiers.


Si le déséquilibre est trop important, le projet doit être remanié et sa structure financière adaptée 
 en conséquence.



       L’établissement du plan de financement initial


Il consiste à remplir un tableau regroupant :


  du côté gauche tous les besoins financiers durables de l'entreprise, c'est-à-dire :
 - les frais d'établissement, 


- les "équipements" au sens large qu'il faut acheter (les investissements HT selon leur nature 
 deviendront ultérieurement les immobilisations incorporelles, corporelles et financières dans le 
 bilan du premier exercice de l'entreprise), 


- le Besoin en fonds de roulement (BFR), c'est-à-dire le montant d'argent utilisé en permanence, 
 tant dans l'achat et la détention du stock dont on a besoin tout le temps pour fonctionner 


correctement (montant diminué des facilités de paiement consenties en permanence par les 
 fournisseurs) que dans les délais de paiement que l'on va être obligé d'accorder aux clients 
 (argent dû en permanence par les clients). 


  et du côté droit, les ressources financières durables :


- qui sont apportées par le porteur du projet (apports personnels), 


- qu'il faudra trouver en complément (prise de participation de tiers, prime ou  subvention, 
 emprunt à moyen ou long terme).


En bonne orthodoxie de gestion, les besoins financiers durables doivent être couverts par des 
 ressources financières de même nature. 


Les totaux des deux colonnes doivent être égaux. Par conséquent si la somme des apports 
 (éventuellement majorés de primes ou subventions), reste inférieure au total des besoins 
 durables il faudra combler cette différence par un financement externe. 


Ce financement, en principe de nature bancaire, devra être en cohérence avec la pratique des 
 banques qui appliquent certains principes pour la distribution des crédits d'investissements 
 (crédits à moyen ou long terme) comme :


- ne pas risquer plus de fonds que le créateur lui-même, 


- écarter de l'assiette de financement les investissements incorporels (hormis le fonds de 
 commerce) et très souvent le besoin en fonds de roulement, 


- ne financer qu'à hauteur de 70 % du prix HT ce qui est recevable (besoins finançables par la 
 banque),


- tolérer chez l'emprunteur un endettement à terme qui ne dépasse pas le total des C.A.F des 3 
 premières années (C.A.F = capacité d'autofinancement),


- n'accepter chez l'emprunteur qu'une charge annuelle de remboursement du capital emprunté 
 limitée au plus à la moitié de la C.A.F prévisionnelle.


Ces deux derniers critères imposés par les banques ne pourront être vérifiés qu'une fois le 
compte de résultat établi, ce qui pourra amener à reconsidérer la solution financière. 
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Etablissement du compte de résultat pour chacune des trois premières  années


Le compte de résultat peut être établi soit sous forme de liste soit sous la forme classique et plus 
 simple d'un tableau. 


Dans ce dernier cas, il s'agit d'un tableau retraçant l'activité et permettant, pour chacun des trois 
 premiers exercices, de recenser :


- dans la partie gauche l'ensemble des charges (achats et frais généraux) de l'exercice, 


- dans la partie droite les produits (chiffre d'affaires) de l'exercice et par différence entre les deux 
 colonnes du tableau s'assurer que l'activité dégage un bénéfice suffisant (reliquat des produits 
 par rapport aux charges). 


Pour remplir correctement le compte de résultat, il faudra :
   Dans la partie gauche du tableau :


- ne rien oublier des charges prévisibles d'exploitation (un plan comptable pourra servir de liste-
 type), 


- évaluer la dotation aux amortissements pour les investissements achetés (si, bien sûr,  ils sont  
 amortissables), 


- calculer également les charges financières induites par le "financement externe" qui a été 
 déterminé pour équilibrer le plan de financement initial. 


  Dans la partie droite du tableau :


Sont inscrits le chiffre d'affaires et éventuellement les autres produits (financiers ou 
 exceptionnels). 


Tous les montants sont à porter pour leur montant hors taxes (sauf en cas de non 
 assujettissement à la T.V.A.).


Remarque : A ce stade, le compte de résultat ne peut pas être définitivement arrêté, car il est 
 possible que la situation de trésorerie au cours des premiers mois nécessite le recours à des 
 crédits bancaires à court terme. Si c'était le cas, il faudrait bien sûr incorporer aux charges 
 financières déjà inscrites les agios y afférents. Ce calcul nécessite d'établir le plan de trésorerie. 


   
Etablissement du plan de trésorerie


Il s’agit d’un tableau présentant tous les décaissements et tous les encaissements prévus au 
 cours de la première année, en les ventilant mois par mois dans 12 colonnes. 


Chaque entrée ou sortie de fonds - en TTC pour les opérations assujetties à la T.V.A. - doit être 
 portée dans la colonne du mois où elle doit normalement se produire. Le créateur détermine 
 ensuite le solde de trésorerie du mois, puis un solde de trésorerie cumulé d'un mois sur l'autre. 


De cette manière, il est en mesure de savoir par rapport à ses prévisions d'activité si tout ce qu'il 
 y aura à payer pourra l'être sans problème grâce aux disponibilités du moment. 


Si ce document prévisionnel devait faire ressortir une impasse de trésorerie à un certain moment,
 il sera impératif qu’il trouve une solution avant le démarrage de l'entreprise.


En effet, si statistiquement 17 % des entreprises nouvelles disparaissent au cours de la première 
 année, c’est, pour beaucoup, en raison de problèmes de paiements courants !


Il faudra donc peut-être prévoir des crédits bancaires de fonctionnement (comme l'escompte de 
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 le découvert, etc...) et tenir compte de leur coût dans le compte de résultat. 


   
Etablissement du plan de financement à 3 ans


Une bonne structure financière est un gage de pérennité pour la nouvelle entreprise, qui pourra 
 ainsi faire face à des aléas (retard dans la montée en puissance du chiffre d'affaires, impayé, 
 etc...) d'autant mieux qu'elle aura des ressources financières stables en réserve pour cela. 


De manière à prévoir l'évolution de la structure financière de l'entreprise, il est nécessaire 
 d'élaborer sur le même principe que le plan de financement initial, un tableau projetant, à la fin de
 chacune des trois premières années, l'évolution des besoins financiers durables et des 


ressources financières stables. 


Pour la première année, il suffira de reprendre le contenu du plan de financement initial en y 
 incorporant les éléments nouveaux survenus au cours de l'exercice, notamment les ressources 
 propres nouvelles générées par l'activité : la capacité d'autofinancement ou CAF.


En création d'entreprise, la CAF est égale à : 


bénéfice après impôt + dotation aux amortissements de l'exercice. 


Pour les années 2 et 3 il ne faudra prendre en compte que les seuls éléments nouveaux apparus 
 dans les besoins ou ressources durables au cours de chaque exercice respectif. 


Il est nécessaire que, pour la première année, les ressources excèdent les besoins d'un montant 
 représentant au moins 15 à 20 % du montant de la C.A.F. Cet excédent doit s'accentuer les 
 années suivantes. 


   
Calcul du point mort (seuil de rentabilité)


Le point mort représente le niveau d'activité qui permet, grâce à la marge réalisée (différence 
 entre ce niveau de ventes et les charges variables découlant implicitement de ce chiffre 
 d'affaires) d'avoir les moyens de payer toutes les autres charges de l'exercice, c'est-à-dire les 
 charges fixes. 


Pour calculer ce point mort, il faut :


1) Répartir l'ensemble des charges de l'exercice en deux catégories : 


- le montant de toutes les charges fixes : ensemble des dépenses que l'on a obligatoirement, que
 l'on vende ou que l'on ne vende pas (ex : loyer du local commercial, salaires, charges sociales, 
 assurance, comptable, etc...), 


- le montant de toutes les charges variables : montant des dépenses découlant automatiquement 
 du niveau des ventes (par ex : le montant des approvisionnements correspondant au chiffre 
 d'affaires réalisé, frais de transport sur achats et/ou sur ventes, commissionnement versé sur les 
 ventes,...) . 


2) Calculer la marge sur coûts variables qui est égale au montant prévisionnel des ventes 
 diminué des charges variables entraînées automatiquement par ces ventes . 


3) Traduire cette marge en pourcentage de chiffre d'affaires (taux de marge sur coût variable) en 
 divisant la marge sur coûts variables par le montant du chiffre d'affaires et en multipliant le 
 résultat par 100. 


4) Diviser le montant des charges fixes par ce taux de marge pour obtenir le seuil de rentabilité : 
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Dès que les ventes dépasseront le point mort, l'entreprise commencera à dégager des bénéfices.


Le seuil de rentabilité est un bon indicateur pour compléter l'approche de réalisme du projet, car 
 on peut le traduire concrètement en nombre d'heures à facturer, nombre d'articles à vendre en 
 moyenne par jour (ou par semaine) etc... 


   
Recommandations


Le montage des comptes prévisionnels demeure un exercice très sérieux, pour lequel il faut se 
 garder d'un trop grand optimisme, mais au contraire coller le plus possible à la réalité du terrain 
 (hypothèses vraisemblables, en particulier pour le chiffre d'affaires prévisionnel et le besoin en 
 fonds de roulement). 


Même s'il n'est pas spécialiste , le créateur doit quand même maîtriser dans les grandes lignes le
 mécanisme des comptes prévisionnels, pour pouvoir être crédible en discutant avec le banquier 
 et parce que c'est le B.A. BA de la gestion, responsabilité à laquelle tout créateur sera très vite 
 confronté. 


Agence Pour la Création d'Entreprises (APCE) 



(27)D’après fiche de l’ Agence Pour la Création d'Entreprises (APCE) 


Cette étape consiste à adapter au projet de création d’entreprise, un cadre juridique qui lui
 permettra de voir le jour en toute légalité.  Quelle que soit l’activité qui sera exercée, 
 industrielle, commerciale, artisanale, ou libérale, le choix d'une forme juridique se fera 
 entre :


- demander son immatriculation en tant qu’entrepreneur individuel,      
 - ou créer une société.


   
En choisissant l'entreprise individuelle


L'entreprise et l'entrepreneur ne forment qu’une seule et même personne. Il en résulte :
 - Une grande liberté d'action : l'entrepreneur est le seul maître à bord et n’a de comptes à 
 rendre à personne. La notion d’ « abus de bien social » n’existe pas dans l’entreprise 
 individuelle.


- En contrepartie, les patrimoines professionnel et personnel sont juridiquement 


confondus. L'entrepreneur est responsable des dettes de l’entreprise sur l’ensemble de ses
 biens y compris ceux qu’il a acquis avec son conjoint, s’il est marié sous le régime légal de 
 la communauté réduite aux acquêts.


Il est toutefois désormais possible d'isoler son habitation principale des poursuites des 
 créanciers en procédant à une déclaration d'insaisissabilité devant notaire, publiée au 
 bureau des hypothèques et selon les cas, au Registre du Commerce et des Sociétés, au 
 Répertoire des Métiers ou dans un journal d'annonces légales.


- L'entreprise porte officiellement le patronyme de son dirigeant, auquel il est possible 
 d'adjoindre un nom commercial,


- Les bénéfices de l'entreprise seront portés dans la déclaration des revenus de 
 l'entrepreneur, dans la catégorie correspondant à son activité : Bénéfices industriels et 
 commerciaux (BIC) ou Bénéfices non commerciaux (BNC).


- Les formalités de création de l'entreprise sont réduites au minimum. Il suffit de demander 
 son immatriculation, en tant que personne physique, auprès du centre de formalités des 
 entreprises situé à la Chambre de commerce et d'industrie pour les commerçants, à la 
 Chambre de métiers et de l'artisanat pour les artisans, au Greffe du tribunal de commerce 
 pour les agents commerciaux et à l'URSSAF pour les professions libérales.


   
En choisissant la société


Créer une société revient à donner naissance à une nouvelle personne, juridiquement 
 distincte du ou des associés fondateurs. 


Par conséquent :


- L’entreprise dispose de son propre patrimoine. En cas de difficultés de l’entreprise, en 
 l’absence de fautes de gestions graves qui pourraient être reprochées aux dirigeants,  les 
 biens personnels de ces derniers - et naturellement des associés - seront à l’abri de l’action
 des créanciers de l’entreprise, à l'exception de la société en nom collectif dans laquelle 
 chaque associé est solidairement et indéfiniment responsable avec la société.


- L'utilisation des biens de la société à des fins personnelles peut entraîner des poursuites 
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(28)au titre de l'« abus de biens sociaux ».


- S’agissant d’une « nouvelle personne », la société a un nom (dénomination sociale), un 
 domicile (siège social) et dispose d'un minimum d’apports constituant son patrimoine 
 initial pour faire face à ses premiers investissements et premières dépenses (capital social).


- Le dirigeant désigné pour représenter la société vis à vis des tiers n’agit pas pour son 
 propre compte, mais au nom et pour le compte d’une personne morale distincte. Il doit donc
 respecter un certain formalisme lorsqu’il est amené à prendre des décisions importantes. 


De même, il doit périodiquement rendre des comptes aux associés sur sa gestion.


- Au niveau fiscal, la société peut être imposée personnellement au titre de l’impôt sur les 
 sociétés (IS) soit de plein droit, soit sur option.


- La création de la société donne lieu à des formalités complémentaires :  rédaction et 
 enregistrement des statuts auprès du centre des impôts, parution d’une annonce dans un 
 journal d’annonces légales…     


     


   
Le choix d’une structure repose sur les critères suivants


La nature de l’activité 


Certaines activités - elles sont rares - imposent le choix de la structure juridique. C'est 
 par exemple le cas des débits de tabac qui doivent obligatoirement être exploités en 
 entreprise individuelle ou en Société en nom collectif. Il est donc prudent de se 
 renseigner au préalable auprès des organismes professionnels concernés, des 
 chambres consulaires ou en se procurant des fiches ou ouvrages sur l'activité choisie.


 La volonté de s’associer 


On peut être tenté de créer une société à plusieurs pour des raisons diverses : 
 patrimoniales, économiques, fiscales ou encore sociales. 


Mais si l'on n'a pas, au départ, la volonté réelle de s'associer, de mettre en commun 
 ses compétences, connaissances, carnet d'adresses... "pour le meilleurs et pour le 
 pire", les chances de réussite seront considérablement amoindries. 


Certains professionnels souhaitent être "seul maître à bord" et ne supportent pas 
 d'avoir des comptes à rendre.


Mieux vaut alors rester indépendant, en entreprise individuelle ou EURL par exemple, 
 quitte à s'associer avec d'autres pour ne partager que certaines charges et ainsi 
 réaliser des économies : c'est le cas de la Société civile de moyen (SCM) ou du 
 Groupement d'intérêt économique (GIE) par exemple, dans lesquelles chaque associé 
 reste indépendant au niveau de l'exercice de son activité professionnelle.


 L’organisation patrimoniale 


Lorsque l'on a un patrimoine personnel à protéger et/ou à transmettre, le choix de la 
 structure juridique prend toute son importance.


Constituer une société permet de différencier son patrimoine personnel de celui 
 de l'entreprise et donc de protéger ses biens personnels de l'action des créanciers de 
 l'entreprise. 


Il convient cependant de préciser trois points :


- Le rempart juridique, que constitue une société, sera différent d'une structure à une 
 autre. En effet, dans une Société en nom collectif (SNC), par exemple, chaque associé 
 est solidairement et indéfiniment responsable avec la société. En cas de difficultés 
 financières, si les biens de la société ne suffisent pas à désintéresser les créanciers, 
 ceux-ci pourront faire saisir les biens d'un ou de plusieurs associés, à charge pour ces 
 derniers  de se faire rembourser en partie par ses co-associés.


- Quelle que soit le type de société choisi, le ou les dirigeants (de droit ou de fait) sont 
 garants de la bonne gestion de l'entreprise à l'égard de leurs associés et des tiers. Si 
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(29)révélant être à l'origine des difficultés financières de l'entreprise, ils pourront rechercher
 leur responsabilité et intenter à leur encontre une action en comblement de passif.


- Enfin, dès l'instant où la société demandera un concours bancaire, il sera probable 
 que la caution de certains dirigeants ou associés sera exigée.


 Les besoins financiers 


Les besoins financiers ont été déterminés lors de l'établissement des comptes 
 prévisionnels.


Lorsqu'ils sont importants, la création d'une société de type SA ou SAS peut s'imposer 
 pour pouvoir accueillir des investisseurs dans le capital.


Attention cependant à ne pas confondre "capital minimum" et "besoins financiers de 
 l'entreprise".  En effet, certaines sociétés imposent un capital social minimum, qui n'a 
 naturellement aucun rapport avec les besoins financiers réels de l'entreprise.


 Le fonctionnement de l’entreprise


Selon la structure choisie, les règles de fonctionnement seront plus ou moins 
 contraignantes. 


Dans l'entreprise individuelle, le dirigeant est seul. De ce fait, les règles de 


fonctionnement sont réduites au minimum. Il prend toutes les décisions et engage en 
 contrepartie sa responsabilité.


Dans les sociétés, le dirigeant n'agit pas pour son propre compte, mais au nom et pour 
 le compte de la société. Il doit donc observer un certain formalisme et requérir 


l'autorisation de ses associés pour tous les actes importants qui touchent la vie de 
 l'entreprise. 


 Le régime social de l’entrepreneur


Ce critère a longtemps été déterminant dans le choix de la structure juridique. En 
 effet, certains créateurs n'hésitaient pas à constituer des sociétés fictives pour être 
 rattachés, en tant que dirigeant, au régime général des salariés.


La législation a aujourd'hui largement évolué vers une harmonisation des statuts et le 
 régime des salariés n'est plus aujourd'hui la panacée.


Cependant le régime social demeure un critère à prendre en compte dans certains cas 
 particuliers et notamment lorsque le créateur a cotisé pendant de nombreuses années 
 dans un régime de retraite complémentaire de cadres.


 Le régime fiscal de l’entrepreneur et de l’entreprise


Selon le type de structure choisi, les bénéfices de l'entreprise seront assujettis à l'impôt
 sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés. Là encore, ce critère sera rarement 


déterminant en phase de création. En  effet, il est difficile d'évaluer précisément 
 le chiffre d'affaires prévisionnel de la future entreprise et d'effectuer ainsi une 
 optimisation fiscale réaliste.


Néanmoins, si l'entreprise peut bénéficier d'une mesure d'exonération d'impôts sur les 
 bénéfices, se placer sous le régime de l'impôt sur le revenu sera plus avantageux. En 
 effet, l'exonération portera alors sur l'intégralité des bénéfices, rémunération du ou des 
 dirigeants comprise.


 La crédibilité vis-à-vis des partenaires (banquiers, clients, fournisseurs...)
 Il est indéniable que pour approcher certains marchés, la création de l'entreprise sous 
 forme de société avec un capital conséquent sera recommandée.


Le créateur devra prendre en considération ces différents critères, en évitant de faire 
 reposer son choix sur un seul d’entre-eux.
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FICHE 5 : LE CFE


A QUEL CENTRE DE FORMALITÉS DES ENTREPRISES VOUS ADRESSER ?


Vous êtes Vous dépendez


du CFE
 - Commerçant ou industriel


- Société commerciale (SA,  SAS,  SARL,  EURL…)
 n’exerçant pas une activité artisanale


Chambre de
 commerce et


d'industrie
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(31)Si   votre   activité   est   à   la   fois   commerciale   et   artisanale,   vous   serez   inscrit
 simultanément  au registre  du commerce  et  des sociétés et au répertoire  des
 métiers. Seul le CFE de la Chambre de métiers est cependant compétent pour
 recevoir votre déclaration.


Compétence territoriale


Chaque   CFE   est   compétent   à   l'égard   des   entreprises   dont   le   siège   social,
 l'établissement   principal   ou   un   établissement   secondaire   est   situé   dans   son
 ressort.


Exemple :  si   le   siège   social   est   situé   à   Paris,   les   formalités   relatives   à   la
 création de la société seront du ressort du CFE de Paris. Si la société crée par la
 suite un établissement secondaire à Lyon, le CFE de Lyon sera alors compétent.


QUAND DOIT-ON S’ADRESSER AU CFE ?
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- Personne   physique   ou   société   assujettie   à
 l'inscription au répertoire des métiers (entreprises
 artisanales)


Chambre de métiers


- Société d’exercice libéral 
 - Société civile 


- Agent commercial (entreprise individuelle)
 - Etablissement public industriel et commercial
 -  Groupement d’intérêt économique


Greffe du tribunal 
 de commerce


- Membre d’une profession libérale (réglementée ou
 non) exerçant en entreprise individuelle


- Employeur dont l’entreprise n’est pas immatriculée
 au   registre   du   commerce   et   des   sociétés   ou
 inscrite  au  répertoire  des  métiers  (ex :  syndicats
 professionnels)


URSSAF


- Artiste – auteur


- Assujetti à la TVA, à l'impôt sur le revenu, au titre
 des   BIC   ou   de   l’IS   et   ne   relevant   pas   des
 catégories   ci-dessus   (associations,   loueurs   en
 meublés, sociétés en participation, …)


Centre des impôts


- Entreprise immatriculée au registre de la batellerie
 artisanale


Chambre nationale de
 la batellerie artisanale


- Personne   physique   et   morale   exerçant,   à   titre


principal, des activités agricoles Chambre d’agriculture



(32)- Lors de l’ouverture, du transfert ou de la fermeture d'un nouvel établissement.


- Lors de modifications concernant : 


 l'exploitation individuelle  (changement de nom, de situation matrimoniale,
 mention du conjoint collaborateur …),


 la personne morale (modification de la dénomination, de la forme juridique,
 du capital, de l'objet, de la durée, changement de dirigeants, d’associés…),


 l’activité de l’entreprise (extension, mise en location-gérance, reprise...)
 - Lors de la cessation totale d’activité de l’entreprise.


N.B.: Quelle   que   soit   sa   forme   juridique,   une   société   qui   exerce   une   activité   artisanale   doit
 également payer son immatriculation au Répertoire des métiers : environ 110 euros. 


Ces coûts sont revalorisés chaque année avec la nouvelle loi de finances.  Pour en savoir plus,
 consultez le CFE compétent ou le portail de la création d’entreprises : http://www.apce.co



FICHE 6 : ENVIRONNEMENT de la PROFESSION


A   rechercher   suivant   la   profession,   les   secteurs   d’activité….ce   sont   des   informations
 incontournables pour s’installer mais que les salariés d’aujourd’hui ne peuvent ignorer pour
 bien se placer.


Le site de l’Agence pour la création d’entreprise (APCE) propose des fiches professionnelles
 APCE. Le plan des fiches est le suivant :


1. Définition de la profession
 a. Les activités


Les profils recherchés
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(33)2. Le marché


a. Sur quel(s) marché(s) se positionne la profession.


b. Les codes APE
 c. Evolution du secteur


i. Activités et stratégies des entreprises
 ii. Tendances de consommation


iii. Conjoncture
 d. Clientèle


e. Concurrence
 3. Les moyens de l’activité


a. Ressources humaines (convention collective)
 b. Moyens financiers et locaux


c. Installations et équipements
 d. Matières premières et fournisseurs
 e. Techniques


4. Les règles de la profession


a. Les conditions d’installation
 b. Règles et  usages de l’activité
 c. Normes


5. Contacts, sources d’information
 a. Organismes professionnels
 b. Formation


c. Salons et manifestations
 d. Bibliographie.
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CARNET D’ ADRESSES POUR CREATION et REPRISE d’ENTREPRISE


Dénomination Missions 


Produits Services Contacts


L’APCE


(Agence Pour la Création 
 d’Entreprise)


C’est un organisme public qui a pour missions :


-  Un rôle d’observatoire et de proposition pour les Pouvoirs Publics
 - L’animation de réseaux locaux, nationaux et internationaux pour les 
 créateurs, repreneurs ou cédants d’entreprise.


- La collecte et la diffusion d’informations pour une meilleure connaissance de 
 l’entreprise


Produits : 


Les aides et le comment faire,
 Des documents pratiques
 Les réseaux d’informations
 Une sélection des sites Internet


Les forums, les actualités et les petites annonces,
 Le carnet d’adresses,


La boîte à lettre électronique …


APCE 


14 rue Delambre
 75682 PARIS Cedex
 Tél : 01 42 18 58 58 


Internet : htpp://www.apce.com


LES BOUTIQUES DE 
 GESTION


Accueil et orientation personnalisée des porteurs de projets
 Diagnostic des projets 


Accompagnement et conseil dans la démarche de création
 Recherche de moyens notamment financiers


Appui avec mise à disposition de documentation et programme de formation
 Appui après la création (suivi individuel)


Les services sont plus souvent gratuits et quand ils sont payants, leur coût est
 modulable selon les ressources des bénéficiaires.


CLBG (Comité de Liaison des 
 Boutiques de Gestion)


14, rue Delambre
 75014 PARIS 
 Tél : 01 43 20 54 87


www.boutiques-de-gestion.com
 Boutique de Gestion Auvergne (03, 
 63,43) est 


38 rue Georges Clémenceau, 
 63000 Clermont-Ferrand
 04 73 35 15 29


LES CCI Promotion des idées et des connaissances par le biais de l’analyse et de la  L’ACFCI (Assemblée des Chambres 



(35)d’Industrie) Promotion des hommes et des femmes par la formation.


Promotion des équipements par la gestion des infrastructures destinées à 
 l’activité économique.


Promotion des entreprises avec l’appui d’assistants techniques du commerce,
 de l’hôtellerie, du commerce international et de l’industrie. C’est auprès d’eux 
 que les créateurs peuvent obtenir des conseils bien souvent gratuits (sauf 
 quand il s’agit de missions ponctuelles : études de marché par ex.)


45, avenue d’Iéna
 B.P. 3003


75776 PARIS CEDEX 16
 Tél : 01 40 69 37 00
 www.acfci.cci.fr
 CRCI Auvergne :


Aéroport Aulnat, BP 25
 63510 Aulnat


voir aussi 


www.transcommerce.com
 LA CHAMBRE DE MÉTIERS


LA CHAMBRE DE MÉTIERS Représentation et défense des intérêts généraux de l’artisanat dans la 
 circonscription.


Conseil et assistance technique à ses adhérents.


Formation et perfectionnement
 Etudes et information.


Pour accomplir différentes missions la Chambre de métiers dispose du 
 Répertoire des Métiers, du service de l’Apprentissage et des services 
 économiques.


Tous les artisans qui s’installent doivent, sauf exceptions (formation déjà 
 acquise) suivre un stage préliminaire à la gestion de 5 jours. 


Le rôle des assistants des métiers est d’assister le créateur dans son projet 
 artisanal notamment sur le plan de la gestion, de l’organisation et de 


l’administration de l’entreprise, de la commercialisation des produits, du choix 
 de l’implantation et de la recherche de financements.


S’adresser à la Chambre de Métiers 
 de sa circonscription ou à défaut à :
 L’APCM (Assemblée Permanente des
 Chambres de Métiers)


12, Avenue Marceau
 75008 PARIS 
 Tél : 01 44 43 10 00
 www.apcm.com
 Auvergne :
 Centre Victoire, 


1 avenue des Cottages,
 63010 Clermont-Fd
 04 73 29 42 00


. LA DDTE


. LA DDTE Concernant les créateurs et repreneurs d’entreprise, la DDTE est seule 
 compétente pour recevoir, étudier et décider de l’ACCRE (Aide aux 


S’adresser à la DDTE de son 
département



(36)Travail et de l’Emploi)


Le dispositif qui prévoit notamment l’exonération des charges sociales 
 pendant 12 mois s’adresse aux chômeurs indemnisés, RMIstes ou 
 demandeurs d’emploi depuis plus de 6 mois.


Le dossier est à demander et à déposer avant l’inscription au CFE à la DDTE 
 de son département.


Gère également l’attribution des chéquiers-conseils et le dispositif EDEN. Le 
 dispositif EDEN est une avance remboursable c’est-à-dire un prêt sans intérêt
 d’une durée maximale de 5 ans destinés à des personnes ayant un statut 
 particuliers (jeunes de – de 26 ans, des bénéficiaires de revenus de solidarité,
 des salariés repreneurs de leur entreprise en difficulté, demandeurs d’emploi 
 de plus de 50 ans…).


LES PÉPINIÈRES 
 LES PÉPINIÈRES 
 D’ENTREPRISES
 D’ENTREPRISES


Une pépinière d’entreprise peut se définir comme une structure de services et 
 d’appuis temporaires aux créateurs ou aux jeunes entreprises. Les pépinières 
 existent pour les entreprises de :


Services conseils juridiques, formation, communs (secrétariat etc..), 
 immobiliers (locaux).


Les pépinières d’entreprises accueillent des entreprises au moment ou après 
 leur création effective en mettant à disposition des locaux et des moyens et 
 proposent des services marchands indispensables au développement des 
 jeunes entreprises.


L’avantage est important : le créateur n’a pas à se soucier des difficultés 
 d’implantation et de fonctionnement d’une entreprise normale et porte tous 
 ses efforts sur la conquête des marchés et la production de services.


Après une période préalablement définie correspondant à l’accès à la vitesse 
 de croisière, le créateur est invité à s’implanter ailleurs pour laisser sa place à 
 un nouveau créateur.


Les pépinières d’entreprises sont cofinancées et gérées par les partenaires 
 économiques locaux et régionaux.


INSEE
 INSEE


(Institut National de la 
 Statistique et des Etudes 


L’INSEE, créé en 1946, rassemble, traite, analyse et diffuse les données 
 statistiques relatives à l’économie et à la société. Il coordonne le système 
 statistique français et participe à l’espace européen.


Les grandes opérations statistiques tels le recensement général ou 


INSEE Info service
195, rue de Bercy
75582 Paris Cedex 12
Tél : 01 41 17 66 11



(37)entreprises. Les comptes de la nation sont établis par les services de l’INSEE 
 à partir des déclarations de revenu, des déclarations de TVA et des 


bordereaux de l’URSSAF.


Les études sont diffusées au bénéfice des entreprises, des collectivités 
 territoriales, du grand public et des administrations.


Par l’intermédiaire de réseaux de création ou d’organisme de 


formation, l’Insee met à disposition des outils sur Internet pour aider
 les créateurs.


Auvergne


3, place Charles de Gaulle BP120
 63403 Chamalières cedex


http://cration-entreprise.insee.fr


URSSAF
 URSSAF


(Union de Recouvrement des 
 cotisations de Sécurité Sociale 
 et d’Allocations Familiales)


L’URSSAF joue le rôle primordial de collecteur de ressources du régime de 
 Sécurité Sociale. La collecte se fait auprès des entreprises, travailleurs 
 indépendants, professionnels de santé, particuliers employeurs et assurés 
 vacataires. Les fonds sont mis à disposition de l’ACOSS (Agence Centre des 
 Organismes de Sécurité Sociale) laquelle alimente les comptes des caisses 
 prestataires (Caisses Primaires d’Assurance Maladie, Caisses d’Allocations 
 Familiales et Caisse Régionales d’Assurance Maladie).


L’URSSAF a développé des services venant en aide aux entreprises en 
 les informant sur les exonérations et les simplifications dont on peut 
 bénéficier.


www.urssaf.fr.


ADIE
 ADIE


(Association pour le Droit à 
 l’Initiative Economique)


L’ADIE, créée en 1988, prête aux créateurs chômeurs ou allocataires du RMI, 
 ayant un projet de création d’entreprise et qui n’ont pas accès au crédit 
 bancaire classique.


L’ADIE soutient la préparation du projet, informe des Aides éventuelles et des 
 démarches à effectuer.


Elle recherche les partenaires locaux qui peuvent proposer un appui ou une 
 formation complémentaire (exemple : mise à disposition de véhicules ou 
 ordinateur provenant de la réforme de grandes sociétés nationales)
 Après vérification de la faisabilité du projet et accord du comité de crédit, 
 l’ADIE peut accorder un prêt pouvant s’élever jusqu’à 4573 €. Elle met en 
 place un suivi de l’entreprise sur la période de remboursement.


ADIE


4,bld Poissonnière
 75009 PARIS
 Tél. 01.56.03.59.00
 http://www.adie.org


Auvergne


17 rue Gaultier de Biauzat,
 63000 Clermont-Fd


auvergne@adie.org
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